
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 Paris, le 29 avril 2010 

 
 

Imerys a tenu ce jour son Assemblée Générale Mixte 
 

• Approbation des comptes 2009  
et d'un dividende de 1 € par action, mis en paiement à compter du 11 mai 2010 

• Composition du Conseil d'Administration 
• Autorisations financières 

 
 

Approbation des comptes 2009 

L'Assemblée Générale Mixte tenue ce jour a approuvé les comptes sociaux et les comptes consolidés  
de l'exercice 2009 qui se traduisent par un résultat courant net de 119,3 millions d'euros, en repli de - 55,3 %  
par rapport à 2008. 
 
 
Dividende 

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale a approuvé la distribution d'un dividende  
de 1,00 euro par action, stable par rapport à l'exercice 2008. Ce dividende sera mis en paiement à compter  
du 11 mai 2010. 
 
 
Autres résolutions  

Les autres résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Mixte portent notamment sur : 

• les conventions et engagements réglementés conclus par la Société au bénéfice de ses dirigeants mandataires 
sociaux ; 

• le renouvellement, pour une durée de 3 ans, des mandats d'administrateur de MM. Jean Monville,  
Robert Peugeot, Amaury de Sèze ; 

• la nomination en qualité de nouveaux administrateurs de : 

- Monsieur Olivier Pirotte en remplacement de Monsieur Thierry de Rudder qui n'avait pas sollicité le 
renouvellement de son mandat. Ce dernier a été vivement remercié pour sa contribution active aux travaux 
du Conseil et de son Comité Stratégique ; 

- Monsieur Ian Gallienne, Madame Fatine Layt et Monsieur Pierre-Jean Sivignon ; 

• le renouvellement des mandats de co-Commissaire aux comptes titulaire de Deloitte & Associés et de  
co-Commissaire aux comptes suppléant du cabinet BEAS, pour une nouvelle durée statutaire de 6 ans ; 
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• la nomination de la société Ernst & Young et Autres en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire  
(en remplacement de la société Ernst & Young et Associés) et de la société Auditex en qualité de co-Commissaire 
aux comptes suppléant (en remplacement de Monsieur Jean-Marc Montserrat), pour une durée statutaire  
de 6 ans ; 

• le renouvellement, au profit du Conseil d'Administration, de l'autorisation de rachat par la Société de ses propres 
actions ; 

• la délégation de compétence au Conseil d'Administration à l'effet d'émettre des bons de souscription d'actions 
(BSA), remboursables ou non, au bénéfice des salariés, mandataires sociaux de la Société et/ou de ses filiales  
ou à une catégorie d'entre eux, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

 
*** 

 
Disponibilité de l'information 

Le présent communiqué de presse est disponible sur le site Internet du Groupe www.imerys.com, et accessible depuis 
la home page, dans la rubrique "Communiqués de presse".  

 

Prochains rendez-vous de communication financière 

• Résultats du 1er semestre 2010 : le 30 juillet ; 
• Résultats du 3ème trimestre 2010 : le 3 novembre. 
Ces dates sont données à titre d’information et sont susceptibles d’être mises à jour sur le site internet du Groupe  
à l’adresse www.imerys.com, sous la rubrique Investisseurs & Analystes / Agenda financier. 

 

*** 
 

Leader mondial de la Valorisation des Minéraux, Imerys est présent dans 47 pays avec plus de 240 implantations et a réalisé près de 
2,8 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2009. A partir de minéraux qu'il extrait et transforme depuis ses réserves de qualité rare, le 
Groupe développe pour ses clients industriels des solutions qui améliorent leurs produits ou leurs processus de production. Ses produits 
trouvent de très nombreuses applications dans la vie quotidienne : bâtiment, produits d’hygiène, papiers, peintures, plastiques, céramiques, 
télécommunications, filtration de liquides alimentaires,… 

 

 

 
Des informations plus complètes sur Imerys peuvent être obtenues sur son site Internet (www.imerys.com), rubrique Information 
Réglementée, notamment dans son Document de Référence déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 1er avril 2010 sous le 
numéro D.10-0205 (également disponible sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers, www.amf-france.org). Imerys attire 
l’attention des investisseurs sur le chapitre 4 "Facteurs de risques" de son Document de Référence.  
 

 

*** 
 
Relations Analystes/Investisseurs :  
Pascale Arnaud – 01 49 55 63 91 
actionnaires@imerys.com 

Contacts Presse :  
Pascale Arnaud – 01 49 55 63 91 / 66 55 
Matthieu Roquet-Montégon – 06 16 92 80 65 

 


